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Négociations dans le secteur public
LE GOUVERNEMENT ACCUEILLE AVEC SATISFACTION L’ENTENTE DE PRINCIPE SURVENUE AVEC PLUS DE 40 % DES SALARIÉS DU RÉSEAU DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX
Québec, le 10 juin 2010 – Le ministre de la Santé et des Services sociaux, le docteur Yves Bolduc, et la présidente du Conseil du Trésor et ministre responsable de l’Administration gouvernementale, madame Monique Gagnon-Tremblay, se réjouissent de l’entente de principe survenue avec la Fédération de la santé et des services sociaux (FSSS), affiliée à la CSN, en vue du renouvellement des conventions collectives pour 108 000 salariés du réseau de la santé et des services sociaux.
« Un pas important est franchi avec la conclusion de cette entente de principe qui permettra d'offrir au personnel du réseau de la santé et des services sociaux une bonification ciblée des conditions de travail contribuant ainsi à l’attraction et à la rétention de la main-d’œuvre, tout en corrigeant des problèmes d’organisation du travail », a indiqué le ministre Bolduc.

Les deux parties ont en effet réussi à convenir d’un règlement qui bonifie les conditions de travail et facilite la conciliation travail-famille du personnel tout en offrant des leviers aux employeurs pour améliorer l’organisation du travail et la disponibilité de la main-d’œuvre aux moments et aux endroits plus problématiques.
L’entente de principe reconnaît les inconvénients subis par le personnel qui travaille plus souvent à certaines heures et dans le secteur des soins critiques. Elle offre plus de flexibilité dans les horaires ainsi qu’un meilleur soutien au personnel qui interagit avec des clientèles particulières. Elle contient plusieurs éléments qui visent à améliorer l’attraction et la rétention de la main-d’œuvre et, par conséquent, à réduire le recours aux agences privées de placement et aux heures supplémentaires.
« Vraiment, je me réjouis de cette première entente de principe qui touche 40 % des salariés du réseau de la santé et des services sociaux. J’estime qu’elle donnera un nouveau souffle aux négociations qui se poursuivent avec les autres syndicats et je souhaite que d’autres règlements surviennent sous peu », a ajouté le ministre Bolduc.
« Deux mois seulement après l'échéance des conventions collectives, c'est 53 % de tous les employés réunis au sein du Front commun syndical qui ont conclu des ententes de principe. Cela démontre hors de tout doute la volonté ferme du gouvernement de régler cette négociation dans les meilleurs délais, pour le bénéfice de toute la population du Québec », a déclaré madame Gagnon-Tremblay.
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